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Objet de l’opération 
 

La mission confiée consistera à réaménager l’espace d’accueil de l’Office de Tourisme de Montréal-du-

Gers (32250), antenne de l’Office de Tourisme de la Communauté de Communes de la Ténarèze, dont 

l’espace d’accueil d’intérêt régional, est situé à Condom. 

 

Le Maître d’Ouvrage est la Communauté de Communes de la Ténarèze. 

 

Le projet à réaliser entre dans le champ d’application de la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 modifiée relative 

à la maîtrise d’ouvrage publique dans ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée (loi MOP). 

 

L’opération porte sur la rénovation du bâtiment, le réaménagement des espaces, la mise en scène du lieu 

et les équipements mobiliers, techniques et numériques. 

 

 

Contexte général 
 

La Communauté de Communes de la Ténarèze située au Nord du Gers est composée de 26 communes et 

compte 15718 habitants. La Communauté de Communes exerce, pour le compte de ses communes 

membres, la compétence tourisme depuis 2003 dont elle a confié la gestion à l’Office de Tourisme 

Intercommunal. 

 

Dans ce cadre, elle a créé un Office de Tourisme intercommunal composé d’un espace d’accueil d’intérêt 

régional à Condom ouvert toute l’année, d’un bureau d’accueil à Montréal du Gers ouvert également toute 

l’année ainsi que d’un bureau d’accueil à Larressingle ouvert pendant la saison estivale.  

 

Au titre du Grand Site Midi-Pyrénées « Flaran-Baïse-Armagnac », le respect de nombreux critères 

d’exigences s’impose pour les différents espaces d’accueil de l’Office de Tourisme de la 

Ténarèze notamment la classification en Catégorie I, l’obtention de la marque Qualité Tourisme ainsi que 

du  label Tourisme et Handicap (4 déficiences).  

 

Un plan d’actions de développement touristique a été élaboré conjointement par l’Office de Tourisme et 

la Communauté de Communes de la Ténarèze pour les cinq prochaines années. 

Ce plan d’actions croise les besoins identifiés par : 

- l’Office de Tourisme  

- l’audit Grands Sites réalisé en 2013,  

- les préconisations de l’étude des stratégies de développement de l’exercice intercommunal de la 

compétence tourisme réalisée en 2014 à la demande de la Communauté de Communes. 

 

Le premier axe de ce plan correspond aux fondamentaux de l’accueil et plus particulièrement aux 

infrastructures.  Outre la commune de Condom où il convient d’aménager un Office de Tourisme d’intérêt 

régional, la réhabilitation des deux autres espaces d’accueil (Montréal-du-Gers et Larressingle) a été 
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programmée. Par ailleurs, un Office de Tourisme itinérant vient renforcer le dispositif depuis 2015. En 2016, 

des relais d’informations touristiques seront progressivement mis en place sur les communes où les flux de 

visiteurs le justifient, en partenariat avec des prestataires touristiques. 

 

Les bureaux d’accueil de la Ténarèze devront avoir, à la fois, une identité commune et spécifique. Ils  

devront former un ensemble cohérent, tout en permettant à chacun d’eux d’affirmer les particularités de 

son territoire. Montréal-du-Gers a, pour sa part, comme spécificité, d’être au cœur de la zone la plus viticole 

de la Ténarèze. 

 

 

Le réaménagement du bureau d’accueil de l’Office de Tourisme de 

Montréal-du-Gers 
 

La commune de Montréal du Gers est labellisée Plus Beaux Villages de France, Station Verte et village 

fleuri, 1 fleur.  Montréal-du-Gers est, par ailleurs, la commune la plus viticole du territoire. 

 

Le bureau d’accueil se situe au cœur de la bastide, sous les arcades bordant la place principale, à proximité 

immédiate des flux touristiques, dans un bâtiment ancien en pierres dont il conviendra de respecter le 

caractère architectural, mis à disposition par convention par la mairie de Montréal. Il est concerné par un 

périmètre monument historique. 

 

Les enjeux de ce réaménagement résident notamment dans la visibilité de cet espace d’accueil, son 

accessibilité et dans la qualité de l’accueil qui pourra y être dispensé. 

 

 

Le lieu 
 

Aujourd’hui, l’Office de Tourisme offre un seul espace issu de la réunion de deux salles, d’environ 50 m2 

par où, il est possible d’accéder librement à un espace qui héberge une partie du dépôt de fouilles de la 

villa gallo-romaine de Séviac, haut-lieu touristique,  ainsi que des éléments de la collection paléontologique 

de Béon. 

 

L’espace actuellement mis à disposition de l’Office de Tourisme est d’une superficie totale d’environ 150 

m2 (en incluant les 50 m2 mentionnés ci-dessus) sur six espaces cloisonnés en rez-de-chaussée mais sur 

des niveaux différents. L’un de ces espaces actuellement condamné dont on ne connaît pas la nature 

pourrait également faire l’objet d’un aménagement.  Le maître d’œuvre aura notamment pour mission de 

déterminer l’espace nécessaire en fonction des usages révisés du lieu. 

 

Par ailleurs, les éléments de la collection de Séviac et de Béon, actuellement hébergés à l’Office de 

Tourisme, n’y seraient plus accueillis,  à l’exception de pièces éventuelles que le scénographe pourrait 

vouloir utiliser dans le cadre des futurs aménagements.  

 

Un relevé topographique du lieu est disponible en pièce jointe. 
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L’entrée de l’espace d’accueil se fait sous les arcades. Il est possible d’imaginer une utilisation temporaire 

(voire permanente) de cet espace extérieur sous réserve de l’obtention des autorisations préalables. 

 

Des photographies du bâtiment sont disponibles en annexe 1. 

 

Temps d’ouverture du bureau d’accueil 
 
Cet espace fonctionne aujourd’hui avec une salariée toute l’année. 
 

 Périodes d’ouverture : 
o De mi-novembre à fin février : 2,5 jours/semaine (mercredi matin, vendredi et samedi 

journée), 
o De mars à juin et de septembre à mi-novembre : du mardi au samedi, 
o Juillet et août : du lundi au samedi (journée), dimanche (matinée). 

 

 

La clientèle  
 

 Flux des clientèles en 2015 :  
Sur l’année, l’espace a accueilli plus de 11 000 visiteurs ; en saison touristique, l’espace 
reçoit jusqu’à 300 personnes par jour. 

 
 Typologie de clientèle :  

 

o En période estivale, il s’agit d’une clientèle familiale qui se caractérise d’un noyau 

enfant(s) accompagné(s) de parents ou grands-parents. Il peut aussi s’agir d’une tribu 

regroupant plusieurs cellules familiales (fréquentation impulsée notamment par la 

présence de la résidence de tourisme d’une capacité de 370 lits implantée à Montréal) ; 

 

o D’avril à juin et de septembre à novembre, il s’agit d’une clientèle excursionniste : 

camping-caristes, randonneurs, pèlerins, curistes issus des villes thermales gersoises. Ces 

visiteurs présents à la journée viennent consommer « les incontournables » du territoire 

(patrimoine, gastronomie…) ; 

 

o 7 % de la clientèle est d’origine étrangère (nécessité de traduction de certains éléments 

dans les aménagements et l’espace scénographique) ;  

 

o 19% des visiteurs sont des pèlerins allant vers Saint-Jacques de Compostelle. Montréal-

du-Gers est un village étape sur le GR 65 amenant une clientèle lissée sur l’année. Cette 

clientèle est très hétéroclite (groupes, solos, seniors, couples, tribus…) avec des 

demandes très spécifiques allant de besoins élémentaires (se reposer, se restaurer, 
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s’approvisionner...) à des attentes de confort (rechargement de leurs portables, 

consultation d’internet, gardiennage de sacs).  

Objectifs de l’opération 
 

En 2004, un Schéma Local de Développement Touristique a été écrit en partenariat avec le CDTL et 

l’UDOTSI. Sa dernière mise à jour présente de nouvelles orientations stratégiques de développement du 

tourisme en Ténarèze, à savoir : 

- Qualifier la destination Ténarèze dans ses fondamentaux de l’accueil ; 

- Mettre en réseau le tourisme en Ténarèze ; 

- Adapter la place de l’OT dans le nouveau paysage du tourisme. 

 

Ce projet, en s’appuyant sur le potentiel patrimonial local et en tenant compte des possibilités de 

développement, doit permettre de requalifier l’espace d’accueil de Montréal-du-Gers en un Office de 

Tourisme « nouvelle génération ».  

Les objectifs de ce nouvel espace doivent :  
- répondre aux nouvelles façons de consommer, 
-  proposer une offre marchande et non marchande productrice d’identité, 
-  faire vivre aux touristes une expérience territoriale, 
- mettre en valeur le contenu et rendre la visite à l’OT plus ludique, 
- utiliser et optimiser les outils pour attirer un flux et séduire, 
- répondre à un besoin et communiquer sur des infos quotidiennes. 

 

Il devra impérativement répondre aux exigences « Grands Sites » et aux labels de qualité associés. 

Au-delà des préconisations de l’étude de développement, il devra également répondre aux attentes des 

clientèles, du personnel de l’Office de Tourisme, et des partenaires locaux. 

Missions confiées au prestataire 
 
La Communauté de Communes souhaite pour cette réhabilitation s'attacher les services d'une équipe 

pluridisciplinaire de maîtrise d'œuvre disposant des compétences suivantes : 

- architecture ; 

- scénographie y inclus les installations numériques de tous types et supports ; 

- tourisme ; 

- nouvelles technologies de communication …. 

 

Le maître d’œuvre devra faire des propositions pour : 

 

- réhabiliter le bâti (intérieur et éventuellement extérieur) de manière exemplaire; 

- optimiser l'utilisation de l’espace ; 

- intégrer les contraintes budgétaires (concernant à la fois les coûts de rénovation mais également 

l'entretien et la maintenance). 
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La mission confiée au maître d'œuvre est une mission de base au titre de la Loi MOP. 

 

Eléments de Mission DIAG : 

Les études de diagnostic ont pour objet de: 

- Réaliser une étude générale du site afin de décrire l’état des lieux d’un point de vue architectural, 

fonctionnel et sanitaire ; 

- Proposer une ou plusieurs solutions d'ensemble, traduisant les éléments majeurs du programme, 

indiquer les délais de réalisation et examiner leur compatibilité avec la partie de l'enveloppe 

financière prévisionnelle retenue par le maître de l'ouvrage et affectée aux travaux ; 

- Vérifier la faisabilité de l'opération au regard des différentes contraintes du programme et du site. 

 

 

Éléments de Mission APS: 

Le maître d’œuvre apportera toute sa compétence au Maître d’Ouvrage pour arrêter le programme à la 

suite du diagnostic. 

 

Les études d’Avant-Projet Sommaire ont pour objet : 

- De préciser la composition générale en plan et en volume ; 

- D’apprécier les volumes intérieurs et l’aspect extérieur de l’ouvrage (façade, vitrine, arcades ….) ; 

- De proposer les dispositions techniques pouvant être envisagées ; 

- De préciser le calendrier de réalisation et, le cas échéant, le découpage en tranches fonctionnelles ; 

- D’établir une estimation provisoire du coût prévisionnel des travaux. 

 

Mission Avant-Projet Définitif : 

Les études d'avant-projet définitif (APD) ont pour objet :  

- De confirmer la faisabilité du projet ; 

 De déterminer les surfaces détaillées de tous les éléments du programme ;  

 D'arrêter en plans, coupes et façades les dimensions de l'ouvrage, ainsi que son aspect ;  

 De définir les principes constructifs, les matériaux et les installations techniques ;  

 D'établir l'estimation définitive du coût prévisionnel des travaux, décomposés éventuellement en 

lots ou tranches conditionnelles ;  

 De préciser la durée de réalisation à travers un calendrier prévisionnel détaillé ; 

 De permettre au maître de l'ouvrage d'arrêter définitivement le programme d'en déterminer les 

moyens nécessaires, notamment financiers ;  

 De permettre l'établissement du forfait de rémunération dans les conditions prévues par le contrat 

de maîtrise d'œuvre.  

 

Les études d'avant-projet comprennent également l'établissement et le dépôt des dossiers nécessaires à 

l'obtention des autorisations d’urbanisme et des autres autorisations administratives, ainsi que 

l'assistance au maître de l'ouvrage au cours de leur instruction. 

 

La mission doit également comporter un volet assistance à la concertation avec les différents acteurs et 

parties prenantes du projet. 
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Le travail d'élaboration de l'Avant-Projet se fera par étapes successives jusqu'à l'approbation d'un avant-

projet définitif. 

 

Elément particulier 
 

Les phases d’avant-projet doivent permettre de définir les caractéristiques d’un dispositif d’information 

touristique 24h/24 placé en vitrine. Le maître d’œuvre devra émettre des recommandations sur la manière 

la plus appropriée et techniquement adaptée pour répondre à ce besoin. 

 

Les autres missions de la maîtrise d’œuvre 
 

Il s’agit de la réalisation d’une mission de Maîtrise d’œuvre de base au sens de la loi MOP : 
PRO, ACT, VISA/EXE/SYN , DET, AOR, MOB et SIG. 

 

Eléments de programme 
 

L’espace d’accueil devra disposer des éléments énoncés ci-après. Si toutefois, le maître d’œuvre  souhaitait 

remettre en question l’un d’eux, le comité de pilotage devrait le valider. 

 

Le lieu doit : 

 Prendre en compte les exigences du cahier des charges des 4 déficiences :  

- accessibilité PMR, poussettes, personnes âgées à prendre en compte pour l’accès à l’espace 

et dans les aménagements intérieurs (comptoir d’accueil, boutique, scénographie), 

- accessibilité mal et non-voyants,  

- accessibilité mal entendant,  

- accessibilité handicap mental, 

 Disposer d’un Espace vitrine permettant l’agencement qualifié et attractif de l’offre,  

 Etre équipé d’une borne interactive vitrine 24h/24h, 

 Avoir un espace dédié à l’affichage de l’évènementiel, en extérieur/vitrine, 

 Lieu de stockage de la documentation, matériel d’animation, archives. 

 Espace repos et déjeuner, point d’eau/sanitaires. 

 

 

Aménagements intérieurs (reprenant l’identité de la marque de destination) :  

Cet espace ergonomique, doit être confortable et convivial afin d’inviter le visiteur à se poser. Selon les 

possibilités de la structure du bâtiment, le geste architectural pourra conserver ou pas les espaces actuels 

pour créer des espaces dédiés, ou bien ouvrir sur un espace unique.  

Au final, un sens de visite « naturel » (une seule entrée/sortie) est à mettre en scène pour guider le visiteur 

entre les différents espaces ci-après :  

 Un comptoir fixe de conseil en séjour équipé de matériels informatiques pour billetterie, caisse 

boutique, et back office ; 

 Un comptoir mobile et maniable ; 

 Ecran dynamique pour affichage de l'événementiel et info départ visites ; 
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 Espace de vente Boutique fonctionnel ; 

 Espace connecté (wifi, borne de rechargement mobile) offrant un mobilier de détente ; 

 Espace enfant ludique et ergonomique griffé « Petit d’Artagnan* », mobiliers adaptés, tablette, 

jeux… ; 

 Espace de présentation de l’offre touristique thématisé reprenant l’identité de la marque de 

destination et mettant au cœur de la promotion du territoire, « l’humain » ; 

 Espace Grands Sites* (écran vidéo, docs associées) ; 

 Espace « Clés des champs* » (malle, doc, invitation à découvrir les installations) ; 

 Espace valorisant la villa gallo-romaine de Séviac ; 

 Espace « dépose » des sacs des pèlerins vers Saint-Jacques (consignes). 

 

 

Scénographie et aménagements : 

 

 La thématique de la viticulture pourra transparaître de manière diffuse sur tout le site, comme 

une entrée privilégiée. La scénographie permettra au visiteur de comprendre l’essence de ce 

territoire avant tout viticole.  

 

Cette thématique devra être scénographiée sur l’ensemble du lieu : 

 

o Mise en scène des productions (vins, floc et armagnac), donner des éléments de lecture 

des paysages viticoles, de l’historique et des techniques de production (terroir Armagnac 

Ténarèze, Montréal comme commune la plus viticole du Gers, méthode de distillation de 

l’armagnac, Evènementiel : Flamme de l’Armagnac…) ; 

 

o Mise en scène des producteurs/domaines par la mise en avant du savoir-faire humain afin 

d’amener à la rencontre et donner envie d’aller découvrir les domaines viticoles et les 

hommes (vignerons, maître de chai, œnologue…) ; 

 

o Espace labellisé « Vignobles et Découvertes*» ; 

 

o Point de départ de la Route des Chapelles et des Vignes* portée par le PETR du Pays 

d’Armagnac, qui illustre une volonté commune de développer l’oenotourisme. Notre 

projet s’inscrit pleinement dans cette dynamique. 
 

         (* les informations et liens pour chacun de ces éléments sont disponibles en fin de cahier des charges) 

 

 

 A travers la scénographie et l’aménagement, les thématiques propres à Montréal devront 

transparaître, à savoir : 

 

o La villa gallo-romaine de Séviac ; 

o La bastide ; 

o La thématique jacquaire ; 
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o Le site paléontologique de Béon. 

 

 

Aménagements extérieurs (reprenant l’identité de la marque de destination) :  

 Signalétique : 

 Signalétique directionnelle jusqu’à l’OT, 

 Signalétique d’identification sur le bâtiment. 

 Créer une cohérence entre les 2 vitrines en façade, uniformiser les espaces 

extérieurs/intérieurs (inclure les panneaux d’affichage) afin d’offrir un espace de visite à part 

entière  

 Etudier la possibilité d’une utilisation permanente/ponctuelle de l’espace extérieur sous les 

arcades. 

 

Tous les dispositifs relatifs à la signalétique devront être pensés de façon évolutive afin de s’adapter à de 

possibles changements de structure responsable de la compétence tourisme. 

 

 

Remarque et contrainte relative à l’accueil  

Le réaménagement doit tenir compte des contraintes liées à la présence d’une seule conseillère en séjour 

sur site.  

 

 

Calendrier détaillé prévisionnel de l’opération 
 

Le démarrage de la mission est prévu en septembre 2016. 

La réalisation des études de conception (DIAG et Avant-Projet) est prévue sur une durée de trois ou quatre 

mois avec élaboration et dépôt des autorisations administratives avant janvier 2017. 

 

Les travaux seront également conditionnés à l’obtention de subventions de financement. Ils s'étaleront sur 

les années 2016 et 2017. 

 

Le phasage des travaux devrait tenir compte de la période de forte affluence touristique notamment de 

mai à octobre. Un espace d’accueil alternatif et temporaire est recherché pour tout ou partie des travaux. 

Il convient cependant d’étudier la possibilité de programmer ces derniers de manière à assurer, le cas 

échéant, une incidence a minima sur l’espace d’accueil actuel.   

 

Le phasage détaillé des opérations sera adapté à l'issue des études d'Avant-Projet en fonction des 

préconisations du maître d’œuvre,  des contraintes techniques et budgétaires. 

 

Coût de l’opération 
 

Le plan d’actions tourisme a retenu un budget de l’ordre de 140 000 € HT. Cependant, ce budget pourra 

être révisé en fonction du nombre de pièces investies. 
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Ce montant s’entend tous frais, honoraires, assurances inclus pour la réalisation des travaux des 

équipements techniques et numériques. 

 

Comité de pilotage 
 

Le comité de pilotage de ce projet sera composé de : 

- La Commission stratégies de Développement de la Communauté de Communes de la Ténarèze 

- L’Office de tourisme de la Ténarèze  

- Le Conseil Municipal de Montréal-du-Gers,  

- Le Comité Régional Technique (Grands Site) 

- Le PETR - Pays d’Armagnac 

- CDTL / UDOTSI 

- Conseil Départemental  

- Le SIVU Elusa Seviac 

 

 

Composition de l’équipe 
 

L'équipe de maîtrise d'œuvre sera constituée a minima d'un architecte DPLG. L’équipe devra attester de 

compétences dans les domaines de l’aménagement architectural, de la scénographie, des supports et 

technologies de l’information, exercées de préférence dans le tourisme. 

 

Documents de références et liens 
 

- Schéma Local de Développement Touristique  

- Contrat Grands-Sites Flaran-Baïse-Armagnac et avenant 2015 

- Plan stratégique  

- Exigences à satisfaire relative aux classements en catégorie 1, démarche qualité et label tourisme 

handicap 

- Relevé topographique des locaux du bureau d’accueil de Montréal-du-Gers 

- Office de Tourisme de la Ténarèze : http://www.tourisme-condom.com 

- Grand-Site Midi-Pyrénées 

http://www.tourisme-midi-pyrenees.com/accueil/a-voir-a-faire/visites-decouvertes/les-grands-

sites-de-midi-pyrenees; 

- Le Petit D’Artagnan : dépliant et site internet développé par le Comité Départemental du 

Tourisme et des Loisirs du Gers pour des  vacances en famille ave enfant(s). 

http://www.famille.tourisme-gers.com 

- Clés des champs  

Note Clés des champs 

http://www.tourisme-condom.com/decouvrir/une-experience-vivre/cles-des-champs 

- Vignobles et Découvertes : http://www.vins.tourisme-gers.com 

- Route des Chapelles et des Vignes  

Présentation du projet de création d’une route des chapelles et des vignes en Pays D’Armagnac. 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DE MATERIEL ET D’EQUIPEMENT DANS LE 

CADRE DES RELAIS D’INFORMATIONS 

TOURISTIQUES 

 

Entre les soussignés 

 

La Communauté de Communes de la Ténarèze, représentée par son Président, habilité par 

délibération du ……………….…….. ci-après dénommée la Communauté de Communes,  

 

 

L’Office de Tourisme de la Ténarèze, représenté par son Président, habilité par délibération 

du …………………………., ci-après dénommé, l’Office de Tourisme, 

 

Et  

 

Le prestataire partenaire représenté par Monsieur, Madame, …………………………………. 

……………………………………………………………………………ci-après dénommée,  

le bénéficiaire. 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

 

La présente convention porte sur la mise à disposition des équipements et des supports de 

communication constituant un relais d’information touristique. Ce point d’accueil en accès 

libre est composé d’un mobilier identitaire, d’un présentoir de documentations et d’un écran 

tactile permettant la diffusion de l’information touristique depuis le site internet de l’Office de 

Tourisme. 

Dans le cadre de cette mise à disposition, le bénéficiaire participe à l’accueil convivial des 

visiteurs en partageant ses connaissances et expériences de la destination. 

 

ARTICLE 2 : MATERIEL MIS A DISPOSITION 

 

L’équipement mis à disposition s’adapte à chaque lieu. La description du matériel est portée 

en annexe. 

 

ARTICLE 3 : EMPLACEMENT ACCUEILLANT LE MATERIEL MIS A 

DISPOSITION 

 

L’emplacement précis devant accueillir les équipements est défini en annexe de la présente 

convention et ne pourra être modifié par le dépositaire sauf accord exprès et écrit de la 

Communauté de Communes et de l’Office de Tourisme. 

 

ARTICLE 4 : PROPRIETE DES BIENS MIS A DISPOSITION 

 

Ce matériel appartient à la Communauté de Communes. A ce titre, il ne peut faire l’objet 

d’une saisie, ni d’une vente.  

 

 

 

ARTICLE 5 : MODALITES DE MISE A DISPOSTION 
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La présente mise à disposition est établie à titre gratuit. 

 

Le bénéficiaire s’engage à : 

 

- Mettre en fonctionnement et éteindre chaque jour l’équipement informatique ; 

- S’assurer que l’équipement est sécurisé et le mettre à l’abri dans un endroit protégé, le 

cas échéant, lorsque le prestataire est fermé ; 

- Prévenir l’Office de Tourisme dès lors qu’il constate un dysfonctionnement ; 

- Utiliser l’équipement uniquement dans le cadre du relais d’information touristique 

pour lequel il est mis à disposition. 

 

La Communauté de Communes et l’Office de Tourisme s’engagent à intervenir physiquement 

ou à distance dans le cadre d’un dysfonctionnement informatique. 

 

L’Office de Tourisme s’engage à assurer un réassort autant que de besoin des dépliants 

touristiques mis à disposition des visiteurs. 

 

ARTICLE 5 : DATE D’EFFET ET DUREE DE LA MISE A DISPOSITION. 

 

La présente convention prend effet à compter de la date de signature de celle-ci et pour une 

durée indéterminée. 

A la demande de l’une des parties, il peut être mis un terme à la convention avec préavis de 

15 jours. 

 

ARTICLE 6 : RESPONSABILITE ET ASSURANCE 

 

La Communauté de Communes s’engage à contracter les assurances nécessaires, tant en ce 

qui concerne les dommages susceptibles d’êtres occasionnés au matériel qu’en ce qui 

concerne les dommages matériels, immatériels et corporels causés aux tiers. 

 

Fait à Condom, le 

 

Le Président de la 

Communauté 

de Communes de la 

Ténarèze, 

Maire de Condom 

 

 

 

 

 

Gérard DUBRAC 

Le Président de l’Office de 

Tourisme de la Ténarèze 

 

 

 

 

 

 

 

 

Christian TOUHE-RUMEAU 

Le bénéficiaire, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

………………………. 
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ANNEXE A LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE MATERIEL ET 

D’EQUIPEMENT DANS LE CADRE DES RELAIS D’INFORMATIONS 

TOURISTIQUES 

 

 

En fonction de chaque relais d’informations touristiques, la liste des équipements et 

l’implantation précise est détaillée ci-dessous. 

 

Liste des équipements mis à disposition : 

 

 

Description du matériel  Quantité 

Mobilier   

   

   

   

Equipement informatique   

   

   

   

Autre   

   

   

   

 

 

Implantation : (description exacte de l’implantation) 

 

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………… 

 

Fait à Condom, le ………………………… 

 

Le Président de la 

Communauté 

de Communes de la 

Ténarèze, 

Maire de Condom 

 

 

 

 

 

Gérard DUBRAC 

Le Président de l’Office de 

Tourisme de la Ténarèze 

 

 

 

 

 

 

 

 

Christian TOUHE-RUMEAU 

Le bénéficiaire, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

……………………….. 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DE MATERIEL – PRESENTOIRS 

 

 

Entre les soussignés 

 

La Communauté de Communes de la Ténarèze, représentée par son Président, habilité par 

délibération du …………………… ci-après dénommée la Communauté de Communes,  

 

L’Office de Tourisme de la Ténarèze, représenté par son Président, habilité par délibération 

du …………………………………… ci-après dénommé l’Office de Tourisme, 

 

La Commune de ………..…………………………., représentée, par son Maire, habilité par 

délibération du …………………………., ci-après dénommé, le bénéficiaire, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

 

Dans le cadre du plan d’actions tourisme – fondamentaux de l’accueil élaboré conjointement 

par la Communauté de Communes et l’Office de Tourisme, il a été décidé de mettre à 

disposition de chaque commune qui en aura fait la demande, un présentoir identitaire, 

support de brochures touristiques. 

 

ARTICLE 2 : MATERIEL MIS A DISPOSITION 

 

Chaque commune a le choix entre 3 modèles de présentoir. Le choix du présentoir pour la 

commune signataire est porté en annexe. 

 

ARTICLE 3 : PROPRIETE DES BIENS MIS A DISPOSITION 

 

Ce matériel appartient à la Communauté de Communes. A ce titre, il ne peut faire l’objet 

d’une saisie, ni d’une vente.  

 

ARTICLE 4 : MODALITES DE MISE A DISPOSTION 

 

La présente mise à disposition est établie à titre gratuit. 

 

Le bénéficiaire prend à sa charge l’entretien courant du matériel de manière à le maintenir 

opérationnel. 

 

L’Office de Tourisme gère l’information touristique mis en partage sur le présentoir, à 

disposition des visiteurs, dans un lieu accessible au public. 

 

La commune s’engage à contacter l’Office de Tourisme pour que ce dernier puisse procéder 

au réassort de la documentation. 
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ARTICLE 5 : DATE D’EFFET ET DUREE DE LA MISE A DISPOSITION. 

 

La présente convention prend effet à compter de la date de signature de cette convention et 

pour une durée indéterminée. 

 

ARTICLE 6 : RESPONSABILITE ET ASSURANCE 

 

Le bénéficiaire s’engage à contracter les assurances nécessaires à couvrir les risques en 

garantie dommage (notamment vol, dégâts des eaux, incendie, évènement naturel ou tout acte 

de vandalisme lié à l’utilisation du matériel). 

 

Le bénéficiaire en tant que dépositaire assume l’entière responsabilité du matériel. Il est le 

seul responsable de tous dégâts causés au matériel ou du fait du matériel, et ce, quelle qu’en 

soit la cause ou la nature. 

 

 

Fait à Condom, le ………………………… 

 

 

Le Président de la 

Communauté 

de Communes de la Ténarèze, 

Maire de Condom 

 

 

 

 

 

Gérard DUBRAC 

Le Président de l’Office 

de Tourisme de la Ténarèze 

 

 

 

 

 

 

 

Christian TOUHE-RUMEAU 

 

 

Pour la Commune de 

…………… 

 

 

 

 

 

 

 

Le Maire 
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ANNEXE A LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE PRESENTOIR 

 

 

Equipement(s) mis à disposition : 

 

Modèle Dimensions avec bandeau (mm) 

 
Nombre 

A 1600 x 700 x 400  

D 1600 x 350 x 400  

J 1200 x 700 x 350  

 

 

Fait à Condom, le ………………………… 

 

 

  

Le Président de la 

Communauté 

de Communes de la Ténarèze, 

Maire de Condom 

 

 

 

 

 

Gérard DUBRAC 

Le Président de l’Office 

de Tourisme de la Ténarèze 

 

 

 

 

 

 

 

Christian TOUHE-RUMEAU 

 

 

Pour la Commune de 

…………… 

 

 

 

 

 

 

 

Le Maire 
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  15 A 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

D’UN VEHICULE D’ACCUEIL ITINERANT 

 

 

Entre les soussignés 

 

La Communauté de Communes de la Ténarèze, représentée par son Président, habilité par 

délibération du ……………….…….. ci-après dénommée la Communauté de Communes, 

d’une part, 

 

Et 

 

L’Office de Tourisme de la Ténarèze, représenté par son Président, habilité par délibération 

du …………………………., ci-après dénommé, le bénéficiaire, d’autre part, 

 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

 

La présente convention porte sur la mise à disposition d’un véhicule aménagé permettant à 

l’Office de Tourisme de disposer d’un espace d’accueil itinérant afin de mener ses actions 

d’accueil et de promotion touristique « hors les murs ». 

 

ARTICLE 2 : VEHICULE MIS A DISPOSITION 

 

- Désignation du véhicule : véhicule 3 places avec caisse arrière aménagée comprenant 

un comptoir d’accueil, des espaces de rangement, un réfrigérateur de marque Dométic. 

 

Type : PEUGEOT 

Modèle : EXPERT 

Immatriculation : EE-310-NN 

Date de 1ère mise en service : 11/08/2016 

 

ARTICLE 3 : PROPRIETE DU VEHICULE MIS A DISPOSITION 

 

Ce véhicule appartient à la Communauté de Communes. A ce titre, il ne peut être saisi ni 

vendu.  

 

ARTICLE 4 : MODALITES DE MISE A DISPOSTION 

 

La présente mise à disposition est établie à titre gratuit. 

Le bénéficiaire prend à sa charge l’entretien courant du véhicule de manière à le maintenir 

opérationnel. 

 

ARTICLE 5 : DATE D’EFFET ET DUREE DE LA MISE A DISPOSITION. 

 

La présente convention prend effet à compter de la date de signature de cette convention et 

pour une durée indéterminée. 
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  15 A 

 

ARTICLE 6 : RESPONSABILITE ET ASSURANCE 

 

Le bénéficiaire s’engage à contracter une assurance véhicule tous risques pour le véhicule et 

les aménagements extérieurs et intérieurs.  

 

Le bénéficiaire en tant que dépositaire assume l’entière responsabilité du véhicule. Il est le 

seul responsable de tous dégâts causés au véhicule ou du fait du véhicule, et ce, quelle qu’en 

soit la cause ou la nature. 

 

 

Fait à Condom, le ………………………… 

 

 

Le Président de la Communauté 

de Communes de la Ténarèze, 

Maire de Condom 

 

 

 

 

 

 

 

 

Gérard DUBRAC 

                  Le Président de l’Office  

                   de Tourisme de la Ténarèze 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                   Christian TOUHE-RUMEAU 
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Conditions Particulières de la Convention de Raccordement Directe 

au Réseau Public de Distribution d’Électricité Basse Tension dans le cadre du 
Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Energies Renouvelables 

(SRRRER) Midi-Pyrénées 
De l’Installation de Production Photovoltaïque 

 HANGAR AVIATION 

N° SIRET : 243 200 417 00075 
SITUEE : Aérodrme Herret - Lieu dit La Cardouette 32100 CONDOM 

PUISSANCE :     80  kVA 

SDO-RP-2016-000575 

CARDI : 0000567093 

COMPLETANT LES CONDITIONS GENERALES  

 

Fait en double exemplaire, 
Toulouse, le 16 septembre 2016 

Auteur de la Convention de Raccordement Directe: 
 
ÉLECTRICITÉ RÉSEAU DISTRIBUTION FRANCE (ERDF), société anonyme au capital de 270 037 000 euros, 
dont le siège social est situé Tour ERDF, 34 place des Corolles, 92079 PARIS La Défense Cedex, 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de NANTERRE sous le numéro 444 608 442, 
représentée par Monsieur Matthieu CASAUX, Directeur Régional Nord Midi-Pyrénées, dûment habilité à 
cet effet, 
 
ci-après dénommé « ERDF ». 
 
Bénéficiaire de la Convention de Raccordement Directe: 
 
Communauté de communes de la Ténarèze, Communauté de communes, dont le siège social est situé 
Quai Laboupillère 32100 CONDOM immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de AUCH sous 
le numéro 243200417, représentée par Monsieur Gérard DUBRAC, Président de la Communauté de 
Communes de la Ténarèze, dûment habilité à cet effet,  

ci-après dénommé par « le Demandeur » 
 
Les parties ci-dessus sont appelées dans le présent contrat “ Partie ”, ou ensemble “ Parties ”. 

 
Par l’acceptation de la présente Convention de Raccordement Directe, le Demandeur reconnait 
expressément avoir été informé que cette offre est régie par la procédure de traitement des demandes 
de raccordement en BT de puissance supérieure à 36 kVA et en HTA au Réseau Public de Distribution 
géré par ERDF référencée ERDF-PRO-RES_67E et par les conditions de raccordement des installations de 
production EnR> 36 kVA relevant d’un Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Énergies 
Renouvelables ou d’un volet géographique référencée ERDF-PRO-RES_65E. Ces documents sont publiés 
sur le site Internet d’ERDF www.erdf.fr  

1 sur 55

DUPLIC
ATA

Envoyé en préfecture le 05/10/2016

Reçu en préfecture le 05/10/2016

Affiché le 

ID : 032-243200417-20161003-2016_08_12-DE



 

erdf.fr   

ERDF – Électricité Réseau Distribution France 
Pôle Grands Producteurs 
ACI : A001-MAR 
BP 20301 
31003 TOULOUSE CEDEX 6 

 

© Copyright ERDF 2015 

 

Sommaire 

1 Synthèse de la Convention de Raccordement Directe ........................................... 6 

2 Objet des Conditions Particulières ...................................................................... 7 

3 Solution technique de raccordement ................................................................... 7 

3.1 Puissance de raccordement de l'installation ............................................................................ 7 

3.2 Description du Raccordement de l’Installation ........................................................................ 7 

4 Ouvrages de Raccordement s'inscrivant dans le SRRRER ....................................... 7 

4.1 SRRRER concerné ................................................................................................................. 7 

4.2 Caractéristiques détaillées des Ouvrages de Raccordement ...................................................... 8 

4.2.1 Ouvrages BT nouvellement créés pour le raccordement de l’Installation........................................... 8 
4.2.2 Ouvrages BT à adapter pour le raccordement de l’Installation ........................................................... 8 
4.2.3 Ouvrages nouvellement créés dans le domaine de tension supérieur pour le raccordement de 
l’Installation ........................................................................................................................................................ 8 
4.2.4 Ouvrages à adapter pour le raccordement de l’Installation (hors périmètre de facturation)............... 8 
4.2.5 Ouvrages privés à la charge du demandeur ....................................................................................... 8 

4.3 Plan de Raccordement .......................................................................................................... 9 

4.4 Dispositif de comptage ....................................................................................................... 10 

4.4.1 Compteur(s) installé(s) au niveau du point de livraison .................................................................... 10 
4.4.2 Circuits de mesure ............................................................................................................................ 10 
4.4.3 Compteur(s) installés au point de décompte .................................................................................... 10 
4.4.4 Circuits de mesure au point de décompte ........................................................................................ 10 

5 Ouvrages de l'Installation ................................................................................. 11 

5.1 Caractéristiques des ouvrages ............................................................................................. 11 

5.1.1 Sectionnement du Point De Livraison ............................................................................................... 11 
5.1.2 Protections rendues nécessaires par le raccordement au Réseau Public de Distribution BT ......... 11 

5.2 Dispositif de filtrage pour limiter les perturbations du signal tarifaire ...................................... 11 

5.3 Variations rapides de tension - A-coup de tension - Flicker ..................................................... 11 

5.4 Dispositif de filtrage pour limiter les Injections de courants harmoniques ................................ 11 

5.5 Installations de télécommunication...................................................................................... 11 

6 Propriété des ouvrages, emplacement du Point De Livraison et du Point de 
comptage ............................................................................................................. 12 

7 Contribution financière et délai de mise à disposition du raccordement pour la 
solution proposée s'inscrivant dans le SRRRER ........................................................ 13 

7.1 Contribution financière et délai de mise à disposition du raccordement .................................. 13 

7.1.1 Montant total de la contribution financière ........................................................................................ 14 
7.1.2 Modalités de règlement ..................................................................................................................... 14 

8 Signatures ....................................................................................................... 15 

2 sur 55

DUPLIC
ATA

Envoyé en préfecture le 05/10/2016

Reçu en préfecture le 05/10/2016

Affiché le 

ID : 032-243200417-20161003-2016_08_12-DE



 

erdf.fr   

ERDF – Électricité Réseau Distribution France 
Pôle Grands Producteurs 
ACI : A001-MAR 
BP 20301 
31003 TOULOUSE CEDEX 6 

 

© Copyright ERDF 2015 

 

Annexe 1 Résultats d'étude ............................................................................. 16 

8.1 Situation initiale du réseau ............................................................................................... 16 

8.2 Situation de la file d’attente .............................................................................................. 16 

8.3 Synthèse des études ....................................................................................................... 17 

8.4 Remarques éventuelles / Solutions étudiées ................................................................... 17 

8.1 Résultats des études ....................................................................................................... 18 

Annexe 2 ............................................................................................................ 19 

 
  

3 sur 55

DUPLIC
ATA

Envoyé en préfecture le 05/10/2016

Reçu en préfecture le 05/10/2016

Affiché le 

ID : 032-243200417-20161003-2016_08_12-DE



 

erdf.fr   

ERDF – Électricité Réseau Distribution France 
Pôle Grands Producteurs 
ACI : A001-MAR 
BP 20301 
31003 TOULOUSE CEDEX 6 

 

© Copyright ERDF 2015 

 

 

 
Préambule 

 
 

Le Demandeur reconnaît avoir pris connaissance des Conditions Générales de la Convention de 
Raccordement ERDF-FOR-RES_17E d’une Installation de Production de puissance comprise entre 36 et 250 
kVA au Réseau Public de Distribution Basse Tension. Celles-ci sont disponibles sur le site Internet 
www.erdf.fr dans la rubrique « Documentation Technique de Référence » 

 
Elles peuvent être transmises par voie électronique ou postale sur simple demande à ERDF.  

Etant rappelé que : 

Dans le cas d'un raccordement indirect de l’ (ou des) installations de production (dite « hébergé ») sur une 
installation de production et/ou de consommation déjà raccordée au réseau et détentrice d’un CARD (dite 
« hébergeur »), l’hébergeur et l' (ou les) hébergé(s) seront solidairement responsables vis-à-vis d’ERDF de 
l’ensemble des obligations mises à la charge de l’hébergeur et de l' (ou des) hébergé(s).  

Dans la suite du document, conformément à la procédure en vigueur (ERDF-PRO-RES 67E), le terme « 
demandeur » désigne, sauf mention contraire, soit le demandeur du raccordement lui-même (utilisateur 
final de l’Installation de production), soit le tiers qu’il a habilité, soit le groupement solidaire entre 
l’hébergeur et l' (ou les) hébergé(s) (dans le cas des raccordements indirects). 

Dans la suite du document, le terme « l’installation de production » doit être compris comme l’ensemble 
des installations de production de l’hébergeur et le cas échéant de l’ (ou des) hébergé(s) dans le cas de 
raccordement indirect. 
 
La signature des présentes Conditions Particulières et de leurs annexes vaut acceptation des Conditions 
Générales sans aucune réserve.  
 

ERDF rappelle au Demandeur que les dispositions de la procédure de traitement des demandes de 
raccordement individuel d'installations en BT de puissance supérieure à 36 kVA et en HTA au RPD géré par 
ERDF et le Catalogue des Prestations publiés sur le site internet d'ERDF à la date des présentes Conditions 
Particulières sont applicables à la Convention de Raccordement. 

 
Prise en compte de la file d’attente : 
 
La solution technique présentée dans cette Convention de Raccordement (CR) dépend de l'acceptation 
des CR des projets en amont dans la File d'Attente. 
 
Dans l’hypothèse d’un abandon de la Convention de Raccordement d'un projet en amont dans la File 
d'Attente, la présente CR serait caduque. ERDF informera le Demandeur et s’engage à fournir sous délai 
d’un mois, à compter de la date d’abandon du projet qui précède la présente CR dans la file d’attente, une 
nouvelle CR qui précisera : 

- la nouvelle solution technique à mettre en œuvre  

- les coûts associés à la nouvelle solution technique 

- les délais de réalisation des travaux de raccordement. 
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Rappel de la distance maximale acceptable en domaine privé : 
 
Conformément à la norme NF C14-100 de février 2008 (cf. § 5.4.1), l’élévation de tension dans le 
branchement d’une installation de production ne doit pas dépasser 2%. Le branchement est défini entre le 
point de raccordement au réseau et le point de livraison. 
 
Par ailleurs, la norme NF C14-100 de février 2008 (cf. § 5.5.3.2) définit pour les branchements à puissance 
surveillée, soit au-delà de 36 kVA, le dimensionnement des dérivations individuelles qui est déterminé 
suivant 3 paliers en fonction des puissances : 

 Palier 1 : de 36 kVA à 59 kVA : dérivation individuelle dimensionnée pour 100 A ; 

 Palier 2 : de 60 kVA à 119 kVA : dérivation individuelle dimensionnée pour 200 A ; 

 Palier 3 : de 120 kVA à 250 kVA : dérivation individuelle dimensionnée pour 400 A. 
 
Le tableau ci-dessous reprend les longueurs maximales par palier technique à ne pas dépasser afin de 
respecter les seuils définis dans la norme NF C14-100 de février 2008 :  

 
 
Ces longueurs ne pourront en aucun cas être dépassées sachant que chaque demande de raccordement 
nécessite à minima un branchement qui correspond à un des trois paliers techniques et ce quelle que soit 
la puissance d’injection demandée. 
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1 Synthèse de la Convention de Raccordement Directe 

 

Votre  

demande 

 

Alimentation principale pour le Site de HANGAR AVIATION pour une Puissance de raccordement en 
injection de     80   kVA.  

Demande recevable le : 22/06/2016 

 
Caractéristi

ques 

techniques 

 

L'installation sera raccordée au Réseau Public de Distribution d’Électricité Basse Tension par 
l'intermédiaire d'un unique Point De Livraison alimenté en antenne souterraine. L'emplacement du 
Point De Livraison est prévu tel que demandé dans les fiches de collecte. 
Planning du raccordement : 
 

3 mois  

Envoi par le Distributeur de 
la Convention de 

Raccordement Directe 

Acceptation de la Convention 
de Raccordement Directe 

Mise en Exploitation par le 
Distributeur des Ouvrages 

de Raccordement 

Travaux sur les réseaux BT 

6 mois 

Travaux dans le Poste de DP 

6 mois 

Travaux sur les réseaux HTA 

6 mois 
Travaux dans le Poste Source 

Sans objet 
Travaux sur le réseaux HTB 

Sans objet 

 le détail de la solution de raccordement est décrit au chapitre 4.2. 

 

La contribution 
financière du 

raccordement 

 

La contribution financière au raccordement est de : 
 58 835,32 € HT et  TVA 20% = 11 767,06 €  Soit  70 602,38 € TTC 

Le Demandeur adresse un ordre de service pour la réalisation des travaux. 
Lieu de paiement, tous les paiements, nets et sans escompte, sont à adresser : 

ERDF POLE GRANDS PRODUCTEURS 
ACI : A001-MAR 

BP 20301 
31003 TOULOUSE CEDEX 6 

à l’ordre d'ERDF 
 le détail du coût du raccordement est décrit au chapitre 7. 

 

Validité de la 
Convention de 
raccordement 

directe 

 

Le Demandeur dispose d’un délai de trois mois, à compter de la date d’envoi par ERDF, pour 
donner son accord sur cette Convention de Raccordement Directe. L’accord du Demandeur est 
matérialisé par la réception par ERDF des deux éléments suivants : 

 sa signature des présentes Conditions Particulières, sans modification ni rature, 

 le versement de l’acompte défini à l'article 7.1.2 

 
 

Formalités 

nécessaires 

 

La mise à disposition des Ouvrages de Raccordement du Demandeur est conditionnée par : 

 la transmission à ERDF d’un dossier comportant les schémas de l’Installation prévue, 

 la signature sans modifications ni réserves de la Convention de Raccordement Directe, 

 la fourniture à ERDF du certificat de conformité visé par le Consuel, 

 le paiement de la totalité du solde de la contribution au coût du raccordement. 
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2 Objet des Conditions Particulières 

Le Demandeur a sollicité ERDF pour le raccordement au Réseau Public de Distribution Basse Tension (BT) 
d’une Installation de Production d’électricité et éventuellement d’une Installation de Consommation 
d’électricité. 

Les présentes Conditions Particulières de la Convention de Raccordement Directe précisent les 
caractéristiques auxquelles l’Installation doit satisfaire pour être raccordée au Réseau Public de 
Distribution BT. 

Les caractéristiques de cette demande sont jointes en annexe des présentes Conditions Particulières. 

 
ERDF estime, dès ce stade, être en mesure d’arrêter définitivement les conditions techniques et 
financières et les délais de réalisation du raccordement, elle établit donc directement la présente 
Convention de Raccordement qui vaut offre de raccordement et doit être regardée comme incluant la PTF. 

 

3 Solution technique de raccordement 

3.1 Puissance de raccordement de l'installation 

La totalité de la production sera injectée sur le Réseau Public de Distribution BT. 

Les capacités d’accès au Réseau Public de Distribution BT sont : 

En injection : 

La Puissance de production maximale nette livrée au Réseau Public de Distribution correspondant à la 
Puissance de Raccordement en injection sur le Réseau Public de Distribution BT (Pracc_inj_BT) de 
l’Installation est de     80  kVA. 

 

3.2 Description du Raccordement de l’Installation 

L'installation sera raccordée au Réseau Public de Distribution BT pour une puissance de raccordement 
supérieure 36 kVA nécessitant uniquement la création d'un Ouvrage Propre. 

La description des Ouvrages de Raccordement (en particulier la longueur des canalisations souterraines ou 
aériennes créées ou créées en remplacement ou renforcées, la nature et la section des conducteurs) et 
plan de masse du raccordement de l’Installation au Réseau Public de Distribution BT sont décrites à 
l’article 4 des présentes Conditions Particulières. L’emplacement du point de livraison et le cheminement 
en domaine privé des canalisations de raccordement y seront précisés. 

 

4 Ouvrages de Raccordement s'inscrivant dans le SRRRER 

4.1 SRRRER concerné 

L’Installation de Production est située dans la région administrative Midi-Pyrénées. Le SRRRER de cette 
région a été validé le 01 février 2013. Le Poste Source le plus proche disposant d’une capacité réservée 
suffisante pour satisfaire la Puissance de Raccordement proposée, en aval duquel la solution de 
raccordement minimise le coût du raccordement [Ouvrages Propres + Quote-Part] fait partie de ce 
SRRRER. 
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4.2 Caractéristiques détaillées des Ouvrages de Raccordement 

Les caractéristiques du raccordement de l’Installation sont les suivantes  

4.2.1 Ouvrages BT nouvellement créés pour le raccordement de l’Installation 

 Descriptif technique 

Ouvrages Propres de 
raccordement 

L’installation d’un coffret de sectionnement « amont » et des coffrets de comptage, dont un intégrera les 
transformateurs de courant et le sectionnement « aval ». 

La création d'un départ direct issu du poste DP à créer (32044P0000) en câble de section 3x150mm² Al + 
1x95mm² Al d'une longueur de 10 mètres entièrement en domaine public. 

 

La création d'un nouveau poste DP de type PRCS (Poste Rural Compact Simplifié) équipé d'un 
transformateur HTA/BT de puissance 100 kVA. Réglage prise à vide: Prise 2 (Transformateur type 410V). 

 

4.2.2 Ouvrages BT à adapter pour le raccordement de l’Installation 

Sans objet 
 

4.2.3 Ouvrages nouvellement créés dans le domaine de tension supérieur pour le raccordement de 
l’Installation 

 Descriptif technique 

Ouvrages Propres de 
raccordement 

La création d'une extension HTA sur le départ BERAUT (CONDOC0013) issu du poste source CONDOM 
(CONDO) en câble de section 3x150mm² Al et 54,6 mm² AM d'une longueur de 510 mètres pour permettre 

le raccordement du poste DP à créer (32044P0000). 
 

 

4.2.4 Ouvrages à adapter pour le raccordement de l’Installation (hors périmètre de facturation) 

 Descriptif technique 

Ouvrages Propres 
de raccordement 

La reprise du réseau BT existant en câble de section 3x150 mm² + 1x95 mm² Al d'une longueur 
de 10 mètres entièrement en domaine public à la charge d’ERDF. 

 

4.2.5 Ouvrages privés à la charge du demandeur 

Sans objet. 
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4.3 Plan de Raccordement 

 
Les données et résultats d'études sont disponibles en Annexe 1 
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4.4 Dispositif de comptage 

4.4.1 Compteur(s) installé(s) au niveau du point de livraison  

Type de compteur  Energie comptée 
Libellé de l'énergie 

comptée 
Propriété 

PME/PMI Actif produit 
Réactif produit 
Réactif absorbé en production 
Actif soutiré 

P-  
Q-  
Q+ 
P+ 

ERDF 

 

4.4.2 Circuits de mesure 

Les réducteurs de mesure pour le dispositif de comptage de référence suivants sont installés : 

Réf. du 
réducteur 

Rapport Classe de 
Précision 

Puissance de 
Précision 

Type de 

Compteurs 
associés  

TC 200 A / 5 A 

 

0,5 3.75 VA PME/PMI 

Le schéma unifilaire de l’installation est donné en annexe. Celui-ci indique en particulier les positions des 
réducteurs de mesure listés ci-dessus. 
 

4.4.3 Compteur(s) installés au point de décompte 

Sans objet. 

4.4.4 Circuits de mesure au point de décompte 

 

Sans objet. 
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5 Ouvrages de l'Installation 

5.1 Caractéristiques des ouvrages 

5.1.1 Sectionnement du Point De Livraison 

Le sectionnement est assuré par un dispositif décrit à l’article 6 des présentes Conditions Particulières. 
 

5.1.2 Protections rendues nécessaires par le raccordement au Réseau Public de Distribution BT 

5.1.2.1 Protection de découplage contre les défauts sur le Réseau Public de Distribution 

La protection de découplage est assurée par un dispositif de séparation qui peut ou non être intégré à 
chaque onduleur (ou au sectionneur automatique) utilisé et conforme à la recommandation DIN VDE 0126 
1.1. 

 

5.2 Dispositif de filtrage pour limiter les perturbations du signal tarifaire  

L’Installation du Demandeur ne perturbe pas la transmission du signal tarifaire au delà des limites admises. 

5.3 Variations rapides de tension - A-coup de tension - Flicker 

Sans objet. 

5.4 Dispositif de filtrage pour limiter les Injections de courants harmoniques  

L'Installation du Demandeur n’injecte pas des courants harmoniques ne permettant pas à ERDF de 
respecter ses engagements en terme de tensions harmoniques. 

L’Installation est constituée d’onduleurs conformes à la norme : 
 

 CEI 61000-3-12 pour les appareils de moins de 75 A par phase 

 

5.5 Installations de télécommunication 

Le Distributeur mettra en place, à ses frais, le système de télérelève pour le dispositif de comptage de 
référence. 

L'exploitation, et les frais d'abonnement seront à la charge du Distributeur. 
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6 Propriété des ouvrages, emplacement du Point De Livraison et du Point de 
comptage 

 

Le Point De Livraison et le Point de comptage sont en limite de domaine privé et directement accessibles 
du domaine public. 

 

Domaine public Domaine privé 

Vers AGCP Départ direct 
Poste DP 

Point De Livraison 

Armoire de comptage et 
sectionnement à coupure 

visible  
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7 Contribution financière et délai de mise à disposition du raccordement pour la 
solution proposée s'inscrivant dans le SRRRER 

 

7.1 Contribution financière et délai de mise à disposition du raccordement 

 Contribution financière au coût des ouvrages propres 
 

Récapitulatif de la contribution au coût des 
travaux pour la solution retenue 

Délai de 
mise à 

disposition  

Montant 
facturé (en 

euros €) 

O
u

vr
ag

es
 P

ro
p

re
s 

Frais d'Ingénierie et de mise en chantier   2 484,97 

Travaux au Point De Livraison du Demandeur y 
compris le Dispositif de comptage et la 
prestation de vérification de la protection de 
découplage 

  2 941,63 

Travaux sur le Réseau BT en domaine privé du 
Demandeur  

 0  

Travaux sur le Réseau BT en domaine public 6 mois
1
     851,5  

Travaux Poste de Distribution Publique HTA/BT 6 mois
2
   9 682,05 

Travaux sur le Réseau HTA (Réseau nouvellement 
créé pour le raccordement) 

6 mois
3
  42 718,15 

Prestation de première mise en service 
(fiche du catalogue P100A) 

 
 

157,02 

Total HT  58 835,32 

TVA (20%)  11 767,06 

Total TTC  70 602,38 

 

 

                                                      
 
1 Le délai de réalisation des travaux sur le Réseau s’entend à compter de la signature de la Convention de Raccordement. 
2 Le délai de réalisation des travaux dans le poste DP peut être initialisé par le Demandeur avant la signature de Convention de 
Raccordement (exemple : commande d’un transformateur HTA/BT) 
3 Certains travaux peuvent être initialisés par le Demandeur afin de réduire le délai prévisionnel de mise à disposition. 
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 Quote-Part du coût des ouvrages à créer en application du SRRRER 

Conformément au décret n° 2012-533 du 20 avril 2012 relatif aux Schémas Régionaux de Raccordement au 
Réseau des Énergies Renouvelables (SRRRER), le Demandeur est redevable d'une Quote-Part du coût des 
ouvrages à créer en application du SRRRER ou du volet particulier concerné. 

Le montant de la Quote-Part en k€/MW est publiée avec le SRRRER et est soumise à indexation. 

 

SRRRER Midi-
Pyrénées 

Puissance de 
l’Installation du 

Demandeur 
(MW) 

Quote-Part4 
(k€/MW) 

Montant 
(Euros) 

Quote –part HT 0,08    69,06 0  

 

7.1.1 Montant total de la contribution financière 

La contribution financière associée à la solution de raccordement s'inscrivant dans un SRRRER est  
de  58 835,32 € HT et TVA 20% =11 767,06 € soit  70 602,38 € TTC. 

 
Le montant total de la contribution au coût du raccordement est ferme et non révisable si l’ensemble des 
travaux de raccordement à réaliser par le Demandeur sont achevés dans les délais indiqués 7.1. 

Au-delà de ce délai, le montant de la contribution au coût du raccordement, sous déduction de l’acompte 
versé, est révisé suivant l’évolution des prix décrite à l’article 8.4.2 des Conditions Générales de la 
Convention de Raccordement. 

 

7.1.2 Modalités de règlement  

Le Demandeur adresse un ordre de service pour la réalisation des travaux. 

Le montant de 70 602.38 € TTC, au taux de TVA en vigueur, sera réglé par le Demandeur à l’achèvement 
des travaux par ERDF et avant toute mise à disposition du raccordement, sans escompte, par chèque à 
trente jours calendaires de réception de la facture, à l’adresse suivante : 

 
ERDF POLE GRANDS PRODUCTEURS 

ACI : A001-MAR 
BP 20301 

31 003 TOULOUSE CEDEX 6 

 
  

                                                      
 
4 A la date de la présente offre de raccordement 
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8 Signatures 

Fait en deux exemplaires paraphés signés ci-dessous. 

AVERTISSEMENT : Au cas où la Convention de Raccordement contiendrait des ratures, et/ou des ajouts de 
clauses ou de mentions, et/ou des suppressions de clauses ou de mentions, celle-ci serait considérée 
comme nulle et non avenue. Dans cette hypothèse, il y aura lieu de signer une nouvelle convention 
destinée à remplacer la Convention de Raccordement annulée. 

 

 

 

A  _________________________   le ___________ 

 

 

 

 

Pour le Demandeur 

 

 

Pour ERDF  

Monsieur Gérard DUBRAC Madame Isabel GARCIA-BURREL 
Président de la Communauté de  

Communes de la Ténarèze 
Chef Agence Grands Producteurs Sud-Ouest. 

 

 par délégation de 

Monsieur Matthieu CASAUX,  

Directeur Régional Nord Midi-Pyrénées  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

15 sur 55

DUPLIC
ATA

Envoyé en préfecture le 05/10/2016

Reçu en préfecture le 05/10/2016

Affiché le 

ID : 032-243200417-20161003-2016_08_12-DE



 

erdf.fr   

ERDF – Électricité Réseau Distribution France 
Pôle Grands Producteurs 
ACI : A001-MAR 
BP 20301 
31003 TOULOUSE CEDEX 6 

 

© Copyright ERDF 2015 

 

Annexe 1 Résultats d'étude 

Rappel : 
Conformément au décret n° 2007-1280 du 28 août 2007 relatif à la consistance des ouvrages de 
branchement et d'extension des raccordements aux réseaux publics d'électricité, d’une part, et à l’arrêté 
fixant les principes généraux de calcul de la contribution due au gestionnaire du réseau public de 
distribution d’électricité, mentionnée aux articles L. 342 6 et L. 342 8 du code de l’énergie, d’autre part, 
l’étude de raccordement ayant conduit à définir l’opération de raccordement de référence a été réalisée 
de façon à minimiser la somme des coûts de réalisation des ouvrages de raccordement énumérés aux 
articles 1er et 2 du décret du 28 août 2007 susvisé. 
 

8.1 Situation initiale du réseau 

 

Poste source en amont du raccordement CONDOM 

Départ HTA en amont le poste HTA/BT de raccordement : BERAUT – CONDOC0013 

Poste DP alimentant le départ de l’installation de production : GAVARE – 32044P0009 

Tronçon ou point de piquage sur départ (code GDO du dipôle) : Raccordement en départ direct issu 
du poste DP à créer 

Nature/Longueur de dérivation à créer :  Départ direct issu du poste DP à 
créer en câble de section 
3x150 mm² Al + 1x95 mm² Al sur 
10 mètres 

Nature/Longueur de branchement à créer : Sans objet 

Tension Nominale 400 V 

 

8.2 Situation de la file d’attente 

 

Zone 
Puissance 
cumulée 

(MW) 

GAVARE – 32044P0009 (file d'attente) 0 

 BERAUT – CONDOC0013 (file d'attente) 0 

 
L’installation de production est située dans la région administrative de MIDI-PYRENEES. Le SRRRER de cette 
région a été validé le 07 Février 2013. 
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8.3 Synthèse des études 

Le tableau ci-dessous résume les principaux résultats des études réalisées pour déterminer la solution de 
raccordement : 
 

Stratégies 
étudiées 

Contraintes 
réseau HTA 

Contraintes  
transfo poste DP 

Contraintes 
réseau BT Contrainte  

A-coup/flicker 
Contrainte TCFM 

Protection de 
découplage 

Contrainte 
Plan de 

Protection BT 
Commentaires 

I U 

A
va

n
t 

le
 

ra
cc

o
rd

e
m

e
n

t 

1 

Néant  

NON NON NON NON NE NE NE NON 
Sans objet  

 

   

P
o

u
r 

le
 r

ac
co

rd
e

m
e

n
t 

1 
 

Raccordement en dérivation à construire issue du réseau BT existant depuis le poste HTA/BT GAVARE  (32044P0009) à adapter en 
poste de puissance 100 kVA 

NON NON NON OUI NE NE OUI NON 
Raccordement 

impossible 

  

2 
 

Raccordement en départ direct à construire depuis le poste HTA/BT GAVARE (32044P0009) à adapter en poste de puissance 100 kVA  

NON NON NON OUI NE NE OUI NON 
Raccordement 

impossible 

  

3 
 

Raccordement en départ direct depuis le poste DP à créer équipé d’un transformateur de puissance 100 kVA. 

NON NON NON NON NE NE OUI NON 

Solution de 
raccordement de 

moindre coût pour 
le Demandeur 

Note: Si « NE »  contrainte Non Etudiée 
 

 

8.4 Remarques éventuelles / Solutions étudiées 

 

 Sans Objet 
 
Le détail de la solution de raccordement est décrit au chapitre 4.2. 
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8.1 Résultats des études 

 

Identification   

 Référence de l'étude SDO-RP-2016-000575  

 Nom de la commune  CONDOM 

 Nom du départ HTA CONDOC0013 

 Nom du poste HTA/BT Nouveau Poste  

 Nom du Producteur HANGAR AVIATION  

 Lieu de production LA CARDOUETTE  

 Type de production  PHOTOVOLTAÏQUE 

 Données de l'étude   

 Tension max HTA Un + 5,0% 

 Puissance du transformateur 100kVA 

 Tension à vide optimisée au secondaire du transfo 410V 

 Producteurs existants ou déjà en file d'attente Non 

 Pracc du producteur demandeur  80kW 

 Type de raccordement (départ mixte / départ direct) départ direct 

 Puissance conso max hiver poste HTA/BT 16,17kW 

 Puissance conso max hiver départ BT de raccordement 0kW 

 % de puissance conso max hiver retenue pour l'étude 20,0 

 Résistance amont (du JDB BT au PDR=Point De Raccordement) 0 Ohms 

 Résistance du transformateur 0,03 Ohms 

 Caractéristiques de l'extension de réseau / départ direct   

 Type de conducteur S  

 Longueur 10m 

 Section 3 x 150 AL + 95 AL NM 

 Résistance de l'extension 2,06 mOhms 

 Elévation de tension dans l'extension / départ direct 1,76% 

 Résultats de l'étude.      

Tension max sur départ BT sans les producteurs  428,73V Un+7,18% 

Tension max sur départ BT avant le raccordement  428,73V Un+7,18% 

Tension max sur départ BT après le raccordement  435,77V Un+8,94% 

Tension max au PDR du producteur demandeur après le raccordement  435,77V Un+8,94% 

 
 
L’élévation de la tension au point de livraison est de +8,94 % (à 435,77 V), avec une prise à vide du transformateur réglée 
sur la position 2. 
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Annexe 2  

 Caractéristiques de la Demande 

 Plans 

 Schéma unifilaire 
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Certificate of compliance 
 

Representative test samples of below stated models passed the tests according to the 
relevant standards corresponding according to EMC directivity 2004/108/EC and 

2014/30/EU 
 
Applicant: SMA Solar Technology AG 

Sonnenalle 1 
34266 Niestetal 
Germany 

 
Product: Grid-tied photovoltaic inverter 
 
Model: STP20000TL-30 

STP25000TL-30  
 
Applied rules and standards: 
 

 EN 61000-6-3:2007 + A1:2011 
EN 61000-6-2:2005 
EN 61000-6-4:2007 + A1:2011 
EN 61000-6-1:2007 
 
EN 61000-3-3:2013 
EN 61000-3-11:2000 
EN 61000-3-2:2006 + A1:2009 + A2:2009 
EN 61000-3-12:2005 

 
Documents: Reports 
 STP20000TL-30 MOW-52:LE2914 

STP25000TL-30 MOW-51:LE3414 
  
  
Certificate number:  14-101 
 

Date of issue: 2014-10-23 

 
 
 
 

 
 
 

Mario Lehmann 

 
 

 

 

27 sur 5427 sur 55

DUPLIC
ATA

Envoyé en préfecture le 05/10/2016

Reçu en préfecture le 05/10/2016

Affiché le 

ID : 032-243200417-20161003-2016_08_12-DE



SMA Solar Technology AG | Sonnenallee 1 | 34266 Niestetal | Germany 

Phone: +49 561 9522-0 | Fax: +49 561 9522-100 | Internet: www.SMA.de | E-Mail: info@SMA.de 

Amtsgericht (District court) Kassel HRB (registration number) 3972  

Vorsitzender des Aufsichtsrats (Chairman of the Supervisory Board): Günther Cramer 

Managing Board: Roland Grebe, Dr.-Ing. Jürgen Reinert, Lydia Sommer, Pierre-Pascal Urbon 
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Certificate DIN V VDE 0126-1-1 

Valable pour la gamme d‘onduleurs suivante: SUNNY TRIPOWER 

STP 5000TL-20/6000TL-20/7000TL-20/8000TL-20/9000TL-20/10000TL-20/12000TL-20 

STP 8000TL-10/10000TL-10/12000TL-10/15000TL-10/17000TL-10 

STP 15000TLEE-10/20000TLEE-10/15000TLHE-10/20000TLHE-10 

STP 20000TL-30/25000TL-30 

Traduction 
 

Déclaration d’innocuité 14008 

(Certificat de contrôle) 

Produit : Dispositif de déconnexion automatique entre un générateur et le réseau 

public à basse tension 

Type : SMA Grid Guard version 4 

Utilisation conforme : Dispositif de déconnexion automatique inaccessible au gestionnaire du 

réseau de distribution servant d’interface de sécurité entre une installation 

autonome génératrice de courant et le réseau basse tension. Équivalent à un 

dispositif de déconnexion avec fonction de sectionnement accessible à tout 

moment par le gestionnaire du réseau de distribution. Le dispositif de 

déconnexion est intégré aux onduleurs de la gamme Sunny Tripower : 

STP 8000TL-10, STP 10000TL-10, STP 12000TL-10,  

STP 15000TL-10, STP 17000TL-10 

STP 5000TL-20, STP 6000TL-20, STP 7000TL-20, STP 8000TL-20,  

STP 9000TL-20, STP 10000TL-20, STP 12000TL-20 

STP 20000TL-30, STP 25000TL-30 

STP 15000TLHE-10, STP 20000TLHE-10, STP 15000TLEE-10,  

STP 20000TLEE-10 

Base de contrôle : 

DIN V VDE V 0126-1-1 : 

2006-02 + A1:2011-06 
 

 

≪ Dispositif de déconnexion automatique entre une installation autonome 

génératrice de courant parallèle au réseau et le réseau public à basse 

tension ≫ 

Le concept de sécurité du produit ci-dessus, contrôlé les semaines 42/2009 et 46/2011 avec le rapport 

UB.010.17/06-122, est conforme aux exigences techniques de sécurité en vigueur au moment de  

l’établissement du présente déclaration pour l’utilisation conforme mentionnée 

 

La déclaration d’innocuité est valable jusqu’au : 

31/07/2016 

Signature 

- Martin Mehlem - 

Directeur de l’organisme de contrôle et de certification 
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mariepierre.julian@cc-ten
areze.fr 

--  LLIIEENN  IINNTTRRAANNOOUUSS  --

01/09/2016 10:48

A erdf-areprod-sup36-sudouest@erdfdistribution.fr, 

cc

ccc

Objet convention raccordement SDO-RP-2016-000575

Date limite de traitement  : 09/12/2016
Affecté à :Sabrina MAGRO Le : 01/09/2016

Historique des actions :
Gilles LOUBIERE a affecté le courrier à Sabrina MAGRO le 
01/09/2016 10:50:18

Zone commentaires :

Bonjour,
 
Pourriez‐vous me faire parvenir très rapidement une version numérique de la convention de 
raccordement.
De plus il y a une erreur dans le signataire de cette convention. En effet le signataire est 
Gérard Dubrac (Président de la Communauté de Communes de la Ténarèze) et non pas 
JULIAN Marie Pierre (chargée du projet et interlocuteur). Merci de bien vouloir nous 
renvoyer une version modifiée.
 
Cordialement,
 
Marie Pierre JULIAN
Chargée de Mission
Communauté de Communes de la Ténarèze
Quai Laboupillère – 32100 CONDOM
Tel : 05 62 28 73 53 – Fax : 05 62 68 27 41
www.cc‐tenareze.fr
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14A 

Avenant à la convention de Projet Urbain Partenarial 

 

 

Préambule 

En application des dispositions des articles L. 332-11-3 et L. 332-11-4 du code de l’urbanisme, le présent 
avenant à la convention de Projet Urbain Partenarial est conclue entre : 

Monsieur José MONDIN  

Et 

La Communauté de communes de la Ténarèze représentée par son Président, Monsieur Gérard DUBRAC, 
en vertu des délibérations n°2015-06-10 du 7 décembre 2015 et n°2016-08-14 du 3 octobre 2016 du Conseil 
communautaire. 

Une convention de projet urbain partenarial a été signée par les parties le 23 décembre 2015. 
Elle a pour objet la prise en charge financière des équipements publics dont la réalisation par la Communauté 
de communes de la Ténarèze est rendue nécessaire afin de poursuivre l’urbanisation de parcelles cadastrées 
section AD n° 37p, 38p, 39 et 40p, situées au lieu-dit « A Lamolère », chemin rural n°22 dit de Montréal à 
Mézin, à Fourcès.  Cette convention concerne les parties de parcelles précitées classées en zone AU et AUi 
(A Urbaniser) au PLU de Fourcès. 
 
Le montant des travaux avait été estimé initialement à 13 200 €. 
Le 27 septembre 2016, le Syndicat d’Energie du Gers a établi un nouveau chiffrage qui s’élève 9 127.20 €. 
 
 
En conséquence, il est convenu entre les parties de modifier les articles suivants de la convention du 23 
décembre 2015 : 

Article 1 

La Communauté de communes de la Ténarèze s’engage à réaliser l’ensemble des équipements suivants dont 
la liste et le coût prévisionnel sont fixés ci-après :  

- liste des équipements induits par l’opération d’aménagement :  

Raccordement électrique basse-tension comprenant :  
- raccordement aéro-souterrain sur support existant sur coffret existant, 
- ouverture et remblaiement de 210 145 mètres de tranchée sous accotement, 
- fourniture et déroulage de 210 152 mètres de câble 3x150 + 1x70 Alu HN 33, 
- fourniture et pose de 2 coffrets de raccordement, 
- fourniture et pose de 4 coffrets coupe circuit. 
 

 - coût prévisionnel des équipements à réaliser :  

- réseau électrique : 13 200 €  9 127,20 € HT 

Pour rappel, les équipements existants déjà entièrement financés et les équipements propres à l’opération 
d’aménagement définis à l’article L. 332-15 du code de l’urbanisme ne peuvent être inclus dans les 
équipements à financer au titre de la présente convention. 
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Article 3 

Monsieur José MONDIN s’engage à verser à la Communauté de communes de la Ténarèze la totalité du coût 
des équipements publics prévus à l’article 1, nécessaires aux besoins des futurs habitants des constructions à 
édifier dans le périmètre défini à l’article 4 de la présente convention. 

Le montant total de la participation est de 100% du coût des travaux d’extension du réseau d’électricité. 

Le montant total de la participation est donc de 13 200 € 9 127,20 €.  

Article 5 

En exécution d’un titre de recettes émis comme en matière de recouvrement des produits locaux, Monsieur 
José MONDIN s’engage à procéder au paiement de la participation de projet urbain partenarial mise à sa 
charge en deux versements : 

- un 1er versement de 9 000, 00 € 6 300,00 € préalablement au démarrage des travaux prévus à l’article 1, 

- un 2ème versement de 4 200,00 € 2 827.20 € à l’achèvement des travaux prévus à l’article 1. 

Article 7 

La présente convention et ses avenants, le cas échéant,  est sont exécutoires à compter du plus récent des 
affichages de la mention de la signature de la convention et ses avenants au siège de Communauté de 
communes de la Ténarèze et en mairie de Fourcès. 

 

Fait deux exemplaires originaux à Condom, le XXXXXX. 

 

José MONDIN      Gérard DUBRAC    

Propriétaire   Président de la Communauté de communes de la 
Ténarèze 
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